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GLENANS ET MOUTONS 

Depuis l'année derni ère, la Réserve des Glénans a été m en acée par la 
création de parcs à huîtres a utour de l ' îlot d e Guiriden. No u s avo ns écrit 
à l 'A dministrateur en Chef du Quartier de Concarneau po nr protester, car 
il est bien év ident qu'un travail a utour cl'lm îl ot d e nidification ne pour­
r a it êt re que défavorable. A la suite d e cette l ettre, nous n'avons plus 
entend u parler de ce projet, et nous avons bon espoir qu'il ait été aban­
rlonné. Ceci montre toutefois la précar ité de l a Réserve des Glénans, a rchi­
pel de grand tourisme en pleine expans ion. Dans l e même ordre d'idée, 
no us avons constaté l 'achat de l 'îlot de Penbaleine par le Centre Nautique 
qui va vra isemblabl ement y construire une base ; l 'ach at d'une partie de 
Sa int-Nicolas par l e Centre de Plongée, et l a mise en vente d'une a u tre 
parti e de Saint-Nicolas, par lots. 

Si l 'on considère en outre la prolifération des bateaux d e plaisance, et 
même de petite pèche côt ière, on ne peut qu e cra indre pour la reproduction 
des oiseaux. Un effort devrait donc être fait pour étendr e nos locations sur 
les îlots encore vierges. 

A part ces considérations d'ordre général, rien ne semble être à s igna­
ler, sinon un certain accroissement des Goélands au détriment des Sternes. 

G.-A . BOLLORE, Conserva teur. 

PARC NATUREL DES MONTS D'ARREE 

On sait que l a nouvelle formule de Parc Naturel Régional est act u elle­
ment à l 'étud e dans les di vers .ministères intér essés afin de définir un 
projet d e l oi modifiant et complét ant la l égisl a ti on sur les Sites. Il est 
enco urageant de vo ir que c'est un des projets de notre Société - dont l e 
r ôl e dans cette affa ire a été cel ui de pionnier puisque nos premiers proj et s 
de Parcs Naturels r égionaux remontent à 1961 - qui a été choisi à titre 
d'expérience. Il s'agit des Monts d'Arrée au su jet desquels une Commission 
interministéri ell e s'est réunie le '24 mars dernier au Ministère des Affa i­
res Culturelles, Direct ion cle l 'Architecture, sous l a présidence de M. Max 
QuERRIEN. Le Parc Naturel régional des Mon t s cl' Arrée entre clone dans l e 
stade d'une élaboration officiell e. 

Il est t emps de sauver l es Monts d 'Arrée déjà meurtris par l e réémet­
teur de Roc-Trédudon et par la Centrale Atom ique cle Brennili s, et qui 
viennent cle s ubir plusieurs a utres atteintes : ou verture de deux carrières 
de grès à l ' intéri e ur cle la zone inscrite à l ' inventa ire des Sites sur le s 
pentes elu Signal d es Toussaines au carrefour des N 785 et D 42, tandis 
qu'à Berrien, à l km elu bourg, sur la route de Scrignac, risque d e s'bu­
planter un e exploitation de k aolin, et que le poste d'écoute militaire cle l a 
cote 319 en tre la Forêt d u Cranou et l e Mont Saint-Michel est en train de 
se construire, malgré nos démarches d'il y a clenx ans. 

M.-H. J. 

PROJET MAR 

On se so uvi ent de notre numéro 31 consacré au problème des marais 
d e l'Ouest, et au projet MAR, qui venait cle vo ir organiser en Camargue, 
en novembre 1962, sa conf érence préliminaire pour l a conservation et l'amé­
nage ment des marais . Le Projet MAR v ient de réaliser un des objectifs a lors 
définis et qui consistait à mettre su r pied un B ureau d'études et d'action 
consacr é a ux problèmes soulevés par la sauvegarde d es zones humides. 
Présidé par M. Luc HoFFMANN, Directeur cle l a Station biologique cle La 
Tour-clu-Valat, l e burea u sera dirigé par notre excellent collègue Christian 
JouANIN, qui nous avait si brillamment représenté à Arl es, assist é de notre 
ami Michel BRossELIN. Nous espérons beaucoup de cette nouvelle activité elu 
Projet MAR, à l aqu elle nous apporterons tout notre appui pour l'étude, l a 
conservat ion et aussi la restauration d e nos zones humides armoricaines . 

M.-H. J. 
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SOCIETE POUR L'ETUDE ET LA PROTECTION DE LA NATURE DANS LE 
MASSIF CENTRAL 

Depuis longtemps, la S.E .P.N.B. s'efforça it de susciter la constitution de 
Sociétés régionales de Protection de la Nature établies selon les mêmes 
principes que l'expérience bretonne. Un premier résultat très prometteur 
est d 'ores et déjà acquis puisque depuis deux mois existe l a Société pour 
l'Etude et la Protection de la Nature dans l e Massif Central, animée par 
notre excell ent collègue, Michel BROSSELIN, et un groupe de naturalistes 
clermontois oü n ou s comptons plusieurs amis . Le nouveau gro upement dont 
les statuts sont très proches des nôtres a tenu sa première Assemblée 
générale à la Faculté des Sciences de Clermont, le 29 mars 1965. Elle compte 
déjà 150 membres. 

Pour tous renseignements (les membres de la S.E.P.N.B . pourront béné­
ficier de conditions d'adhésion préférentielles), s'adresser à l a S.E.P.N.M.C., 
1, Avenu e Vercingétorix, Cle rm ont-Ferrand (P uy-de-Dôme) . 

PROTECTION DES RAPACES 

A la suite de notre information du dernier numéro concernant la pro­
tection enfin obtenue de tous les grands rapaces en France, notre ém inent 
ct si actif collègue belge E. KESTELOOT, Chef du Service de la Protection 
de la Nature et des Réserves, nous communique que depuis le 15 sep­
tembre 1964 la protection des Rapaces a fait un très grand progrès en 
Belgique. En effet, tous les rapaces sont protégés pendant la période de 
reproduction, soit du t er mars au 31 juillet. En outre, tous les rapaces 
nocturnes sont intégralement protégés ainsi que la majorité des espèces 
diurnes : tous l es Aigles, les Busards, les Milans, le Faucon pèlerin, la 
Crécerelle et la Bondrée ap ivore . Ces mesures dépassent nettement la portée 
des décisions prises en décembre dernier par la France. A notre pays main­
tenant de marquer le pas en prenant l a mesure qui s ' impose, la protection 
de tons les rapaces diurnes en tous temps et en tous lieux. 

M.-H. J. 

« RESERVES NATURELLES ET ORNITHOLOGIQUES DE BELGIQUE » 

Un accord entre cette grande association (dont les enseignements pour 
la réalisation de notre œuvre furent si précieux) et la S.E.P.N.B ., permet 
désormais à nos membres titulaires de leur carte d'adhérent an millésime 
de l'année de pouvoir prendre part a u x célèbres visites guidées des Réser­
ves belges et de plus sans avo ir à acquitter les droits de participation. 
Réciproquement, nos amis belges adhérents de l'Association les « Réserves 
Naturelles et Ornithologiques de Belgiqu e » auront accès gratuitement aux 
visites guidées de notre Réserve du Cap-Sizun. 

En Belgique, M. et Mme Orts, le Comte Lippens, MM. Kestcloot, Suetens, 
Cuypers, Herberigs, Wille, Lehaen, Houwen, Huyskens, Joseph, Tordoir, De 
Croock, Wijnants et d'autres se feront un plaisir de vous accueillir. 

Il est rappelé que : 
Les membres de la S.E.P.N.B. peuvent se faire accompagner par des 

parents ou des amis. 

L'équipement pour être idéal devrait comprendre : jumelles, boltes 
et imper. 

Prière d'être au point de ralliement aux heures incliqnées, sous 
peine de ne plus pouvoir joindre les guides. 

Toutes les visites prennent fin vers 17 heures. 

Voici la liste des visites pour le printemps ct l'été 1965 
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I\éserves - Site 

Week-end limbourgeois 

N~E.RPJ::LT - « Hageven >> 
esel'ves libres 

(Mar<li - Bruyères - Bois ) 

GENK ' Réserve 
(Ma r <l i s - Bruyères ) 

Hr eek- end ardennais 

VA(~ce (Luxembourg) 
ar&ti s) 

ANLIE{\ 
(For t ) 

TI(NFT Â.NGE (Luxembourg ) 
or t ) 

Autres visites 
KALlVI1'HOUT 

(Brtl. rèJ·es) 
(1 er d imanche elu m o is) 

BEA !\UNG 
R ' . 

es "tr es libres d e la région 
(FO:t· 1) 

KNOl{l\E-ZO UTE 
R és 1'1 e du Zwin 

vVO l\lr:N - « Bla nkaart » 
(Etq_l)o·) 

NIE l?ORT 
CS 1-:._ rre) 

MOL-l?OSTEL - « R ond e Put » 
(M a._l:' 3is - Bois) 

LIC I-i)." l ART 
Sn l:J · ensheide - De He ide 

HOF 
(E 

ADE 
llgs) 

EM (Fl. Occ.) 
libre 
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Dates 
et Heures 

1.2 juin 
10 h eures 

13 juin 
10 heures 

6 juin 
10 h eures 

14 h eures 

7 juin 
10 h eures 

6 j nin 
4 juillet 
1er août 

5 sept emb. 
10 h eures 

20 j nin 
10 heures 

27 mai 
10 heures 

18 juillet 
10 h eures 

30 1nai 
27 juin 

25 juille t 
10 h eures 

11 juillet 
10 heures 

16 mai 
10 h. 30 

Points d e r a lli e m ent 

Restaurant-Hôtel « Neuf », rue d e la Gare, 
Neerpelt - Pique-niqu e o u d éjeun er sur place 
(Tél. 011 / 426.77) 

R est a urant << N itell a » e n face entrée do­
maine Bokrijk - R oute Hasselt-Genk - Pique­
nique ou déjeuner sur pla ce (Tél. 011 / 240.85 ) 

Place d e l 'Egli se à Vance - R oute Arlon ­
Florenville - Pique-nique. 

Le s p a rticipa nts peuvent r ej oindre l e gro upe 
d e visiteurs p o ur Anli er à 14 h e ure s - R es t a u­
r ant « Hosteller ie elu Pont d 'Oye » à Habay­
la -Neuve (Tél. 063 / 422 .43) 

Place d e l 'Egl is e à Tintange, à 5 l'm d e l a 
rout e Bastogne-Arlon - Pique-nique. 

Restaurant « De Bu izcrd >>, Ch a u ssée Putte-
Ka lmthout P ique-niqu e o u dé j euner sur 
place (Tél. 03 /74.9 1.34 ) 

R est a ura nt ·K Métropole », 23, rue d e Bouil­
lon - Pique-nique o n d éje un er sur place 
(T él. 082 /'715.84) 

Vi s ite des collections - Pique-nique o u snack ­
b a r sur place - Suivie vers 14 h eures d e l a 
visite d e la réserve. 

H a ll du Château « De Blankaart » à W ou ­
men - Route Diksmuide-Ieper - Pique-nique. 

A 14 h e ures, r egr o up em ent au monument 
du R oi-Cheva lier à N i euport - Possibilité de 
restauration à Nieuport vers 12 h. 30. 

Restaurant « Postel ter He ide », Brug II -
R oute Retie-Postel - P iqne-nique. 

Entrée E du domaine d'Etat - Route Malines ­
Tervueren - Avec p oss ibilité d e restauration 
sur place à 12 h. 30. 

Gare d e Beernem - Pique-nique. 

STAGES 1965 A L'ILE D'OUESSANT 

Comme chaque ét é, l e C.R .M.M.O . organise avec l e concours de n otre 
Société de s st ages ornith ol og iqu es à Ouessant. Ils a uront li en cette année dn 
24 aoùt au J er septembre et du 3 a u 11 septembre 1965. Circul a ire d ' infor­
mn ti on à d e m a nd er au C.R .M.M.O., 55, ru e de B uff on, Paris-Ve. 


